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I- ETAT DES LIEUX 
 
Les politiques de l’eau des Etats membres de l’Union européenne sont de plus en plus 
encadrées au niveau européen. C’est ainsi que depuis le milieu des années 1970, de 
nombreuses directives réglementent la protection des eaux ou les sources de pollution.  

 
Depuis le 23 octobre 2000, la directive cadre sur l’eau (DCE) fixe des objectifs très ambitieux 
aux Etats :  

- parvenir à terme de 15 ans au bon état des eaux,  
- réduire, voire supprimer, les rejets de substances dangereuses,  
- faire participer le public à l’élaboration et au suivi des politiques,  
- tenir compte du principe de récupération des coûts des services liés à l’utilisation de 

l’eau.  
 
La France, comme les autres Etats membres, est tenue d’appliquer cette réglementation 
européenne et l’Etat est responsable devant l’Union du respect des objectifs approuvés en 
commun à Bruxelles. La loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 a transposé la directive cadre sur 
l'eau en droit interne.  
 
Face à ces enjeux, et malgré le dispositif mis en place par les lois sur l’eau ou la pêche de 
1964, 1984, et 1992, force est de constater que la situation en France n’est pas entièrement 
satisfaisante, même si par certains de ses aspects la DCE est inspirée en partie du modèle 
français.  
 
En effet, la qualité des eaux n’atteint encore pas le bon état requis par la directive du fait des 
pollutions ponctuelles ou surtout diffuses insuffisamment maîtrisées, qui compromettent la 
préservation des ressources en eau destinées à l’alimentation humaine et les activités liées à 
l’eau ainsi que l’atteinte du bon état écologique des milieux.  
 
L’objectif de bon état écologique des eaux n’est atteint actuellement que sur environ la moitié 
des points de suivi de la qualité des eaux superficielles et sans inflexion de la politique menée 
tout laisse penser que la situation ne peut s’améliorer.  
 
Par ailleurs, certaines régions du territoire connaissent des déséquilibres entre les besoins et 
les ressources en eau qui sont préjudiciables aux activités économiques et à l’équilibre 
écologique des milieux aquatiques.  
 
Le dispositif des agences de l’eau créé en 1964 a permis de dégager les moyens nécessaires à 
un bond en avant des réseaux d’eau et d’assainissement et au traitement des rejets urbains et 
industriels. Face à ces défis multiples, l’inconstitutionnalité des redevances des agences de 
l’eau limite de fait leurs possibilités d’évolution et d’adaptation aux nouveaux défis à 
surmonter. Le dispositif a atteint au fil du temps une complexité sans doute excessive et 
manque de transparence.  
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Ainsi, si notre dispositif s’est révélé assez bien adapté pour répondre à des enjeux ponctuels 
avec des responsabilités bien identifiables, il a montré quelques limites dès lors qu’il faut 
s’attaquer à des enjeux plus diffus : pollutions par les engrais et les produits phytosanitaires, 
qualité défaillante de l’assainissement non collectif, gestion non coordonnée des petits 
prélèvements…  
 
Enfin, le fonctionnement du service public de l’eau et de l’assainissement manque encore de 
transparence. Les Français n’ont ainsi pas tous compris les raisons de la hausse du prix de 
l’eau depuis 15 ans liée en grande partie à la mise en œuvre des directives européennes sur 
l’eau potable ou le traitement des eaux usées urbaines. Il est impératif, comme la DCE y 
engage, d’assurer une meilleure diffusion des données techniques et économiques sur les   
services d’eau et d’assainissement.  
 
Le ministère de l’écologie et du développement durable a organisé tout au long de l’année 
2003 un large débat sur la politique de l’eau, associant acteurs de l’eau et grand public. Au 
final, tous s’accordent pour penser qu’une reforme de la politique de l’eau comprenant un 
volet législatif important s’avère nécessaire.  
 
 
2- LES ORIENTATIONS DE L’AVANT-PROJET DE LOI 
 
L’avant-projet de loi comporte trois orientations:  
 

- 1 - se donner les outils nécessaires qui permettront  d’atteindre les objectifs de bon état 
écologique fixés par la directive cadre. Il s’agit d’une part de moderniser nos 
institutions (conseil supérieur de la pêche, agences de l’eau, SAGE) et nos modes 
d’action (programmes concertés) pour rapprocher le plus possible la prise  de décision 
des acteurs de terrain et permettre des actions collectives, et d’autre part d’améliorer et 
de simplifier notre réglementation dans le domaine de l’eau et de la pêche, 
particulièrement en ce qui concerne la lutte contre la pollution diffuse et la protection 
et la préservation des milieux aquatiques. 

 
- 2 - améliorer le service public de l’eau et de l’assainissement offert au citoyen 

 
- 3 - moderniser l’organisation des structures fédératives de la pêche en eau douce 

 
 
1 – les outils pour atteindre le bon état écologique des eaux.  
 
a) Le développement des approches par bassin versant, en responsabilisant les acteurs 
locaux et en encadrant les travaux et le fonctionnement des ouvrages et installations sur les 
cours d’eau.  
 
La préservation de la qualité physico-chimique des cours d’eau et des eaux souterraines : il 
s’agit notamment d’un enjeu sanitaire essentiel en matière d’eau potable. Des effets 
oestrogéniques (malformations congénitales chez les garçons, diminution de la fertilité 
masculine) et neurologiques des produits phytosanitaires, même à faible dose, sont suspectés 
par certains scientifiques. Ces effets sont, dès à présent, constatés sur la faune piscicole. Cette 
préservation passera notamment à travers la possibilité d’identifier les bassins d’alimentation 
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des captages et de faire des programmes d’actions de réduction des pollutions (nitrates et 
produits phytosanitaires essentiellement). Ces actions concerneront fortement le monde 
agricole. Elles seront subventionnées par les institutions de bassin. 
 
Un contrôle périodique obligatoire des pulvérisateurs de produits phytosanitaires sera 
également mis en place. 
 
La préservation de la qualité écologique de nos cours d’eau et plans d’eau : les dispositions 
proposées visent à mieux encadrer les opérations de curage, à rétablir la continuité biologique 
des cours d’eau au niveau des barrages (en modernisant le système de classement des rivières 
qui date de 1919 et en rendant obligatoire pour certaines rivières la construction de passes à 
poissons), à réduire les effets du fonctionnement par éclusées des barrages sur les cours d’eau 
visant le très bon état écologique. 
 
L’amélioration de la gestion quantitative pour limiter les effets des étiages sur la vie des cours 
d’eau : afin de simplifier et rationaliser la gestion de l’eau par bassin versant, des 
organisations de gestion collective des prélèvements pourront être créées. Elles géreront en 
interne le volume d’eau global autorisé. 
 
 
b) L’amélioration de l’efficacité de la police de l’eau et de la pêche 
 
Il s’agit d’harmoniser certaines procédures d’autorisation (pour les travaux en rivière ou les 
piscicultures) au titre de la police de l’eau et de la pêche et de simplifier les procédures de 
régularisation des ouvrages existants. Ces mesures permettront aux services de mieux se 
concentrer sur certaines missions et de limiter les délais et les coûts d’instruction de certains 
dossiers. 
 
Par ailleurs, il est prévu d’introduire par ordonnance prise sur le fondement de l’article 50 de 
la loi n° 2004-1343 du 9 décembre 2004 de simplification du droit, la possibilité pour 
l’administration de s’opposer à certaines déclarations de travaux ou d’ouvrages (comme cela 
existe en matière d’urbanisme). L’introduction d’un tel régime d’opposition permettra ensuite 
par décret  de limiter le nombre de dossiers relevant du régime d’autorisation et de les faire 
basculer dans le régime de la déclaration plus simple. Les délais et les coûts d’instruction 
devraient ainsi être réduits à terme. En matière de répression, il est prévu de renforcer certains 
pouvoirs de l’administration et d’étendre la possibilité pour l’administration de transiger sur 
tous les procès-verbaux. Ceci évite d’aller au tribunal et accélère considérablement le délai 
d’instruction des procès-verbaux.  
 
Parallèlement, les multiples services départementaux de l’état chargés de l’application du 
droit de l’eau seront réorganisés en un service unique par département, de façon à gagner en 
efficacité.  
 
Tous ces points visent à rendre plus efficace la police de l’eau et à rendre plus crédibles les 
menaces de sanctions prévues par le code de l’environnement. 
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c) Le renforcement de la portée des schémas directeurs d’aménagement et de gestion des 
eaux (SDAGE) et des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) et 
l’amélioration de leur attractivité et de leur caractère opérationnel.  
 
Les SDAGE et les SAGE devront traiter de la protection des peuplements piscicoles, ce qui 
paradoxalement n’est pas le cas aujourd’hui alors que les poissons sont un indicateur final de 
la qualité écologique des eaux. 
 
Il s’agit également de permettre aux acteurs locaux de pouvoir encore mieux utiliser l’outil 
SAGE en assouplissant certaines règles de fonctionnement, en facilitant la possibilité pour 
une structure (du type syndicat mixte) à porter le SAGE et en le rendant plus attrayant. En 
effet il pourra être directement opposable aux tiers. Il s’agira donc d’un document très 
opérationnel.  
 
 
d) La modernisation des organismes de bassin.  
 
Il s’agit de renforcer l’intégration entre le comité de bassin, composé des acteurs locaux et de 
représentants de l’Etat, et l’agence de l’eau, afin de renforcer le poids du comité de bassin 
dans la définition de la politique locale de l’eau. Le comité de bassin en devenant instance 
délibérante de l’établissement public acquiert la légitimité juridique d’approuver désormais 
les redevances et le programme d’intervention de l’agence.  
 
L’agence est ensuite administrée par un conseil d’administration. Le préfet de bassin, autorité 
compétente au sens de la DCE, assure la mission de commissaire du gouvernement.  
 
Les équilibres actuels de représentation des différents collèges au sein des deux assemblées 
sont globalement maintenus.  
 
Le champ de compétence des agences de l’eau est étendu et clarifié par rapport à l’Etat. 
Désormais les agences de l’eau seront compétentes, en matière de financement, sur tous les 
domaines, y compris l’eau potable et la prévention des inondations. L’Etat ne financera plus 
que les opérations de réduction de la vulnérabilité des populations aux inondations (entretien 
de digues…) c’est-à-dire ce qui relève plus de la sécurité des personnes. Les agences de l’eau 
reprendront dès 2005 à leur compte les missions de solidarité envers les communes rurales 
assurées jusqu’à présent par le fonds national des adductions d’eau (FNDAE).  
 
Les parlementaires, et donc la loi, définiront les grandes orientations nationales. Les 
programmes des agences déclineront ces orientations en respectant les préconisations et les 
objectifs fixés par le SDAGE. La présente loi fixe déjà les grandes orientations pour la 
période 2007-2012. 
 
La loi précisera également le montant plafond des autorisations de programmes pour la 
période considérée, définira les règles d’assiettes et de taux des redevances des agences et 
fixera des plafonds pour les taux. Il appartiendra ensuite à chaque comité de bassin de fixer 
précisément le taux de chacune des redevances. Une large place a donc été laissée à la 
responsabilisation des acteurs.  
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Pour la période 2007-2012, il est proposé de fixer le montant prévisionnel des dépenses à 11,7 
milliards d’euros, ce qui constitue une stabilisation par rapport au programme précédent à 
périmètre d’intervention équivalent.  
 
Il est proposé de créer cinq types de redevances, qui sont à la fois du type « pollueur-payeur » 
et du type « bénéficiaire » (par exemple les collectivités pour renouveler des réseaux d’eau). 
Les cinq types de redevance portent sur  : 

- la pollution des eaux ponctuelle,  
- la pollution des eaux diffuse,  
- les réseaux de collecte,  
- les prélèvements et les consommations d’eau,  
- la protection des milieux aquatiques.  

 
On retrouve naturellement sous une forme modifiée certaines redevances déjà existantes et 
qui constituent l’essentiel des ressources (pollution des eaux, collecte, prélèvement et 
consommation, taxe piscicole…).  
 
En matière de redevance, le projet cherche à avoir des assiettes et des taux les plus simples 
possibles. Il maintient le principe que le taux peut être modulé selon l’usage et la capacité à 
contribuer des acteurs ce qui est conforme à la directive cadre.  
 
Il est évident que le niveau des taux n’aura un effet incitatif que limité. Un signal économique 
significatif ne serait atteint qu’avec des taux bien supérieurs. Le principal signal incitatif des 
agences vient en réalité des subventions qu’elles accordent ensuite.  
 
L’impact financier de cette réforme apparaît négligeable. 
 
 

Les alternatives possibles en terme d’organisation : 
 
Le maintien de l’organisation actuelle: dans ce cas le comité de bassin ne dispose pas de 
personnalité civile et ne peut adopter formellement les taux des redevances. Sa légitimité 
juridique à donner un avis conforme sur les taux des redevances(situation actuelle) peut elle-
même être contestable. Par ailleurs la procédure de l’avis conforme peut être bloquante en cas 
de désaccord entre le comité de bassin et le conseil d’administration, ce qui par bonheur ne 
s’est pas produit jusqu’à présent.  
 
La transformation des agences de l’eau en établissements publics locaux : à l’évidence la 
place de l’Etat dans le dispositif deviendrait négligeable alors que l’Etat est responsable 
devant l’Union de la mise en œuvre de la DCE. Le changement de statut des agences devrait à 
tout le moins s’accompagner d’un partage de responsabilité. 
 
Il est à noter que les élus locaux siégeant dans les instances de bassin ne plaident pas pour 
cette formule. Par ailleurs les représentants des acteurs économiques ou du monde associatif 
sont également en faveur du maintien du statut d’établissement public d’Etat par crainte d’une 
trop grande emprise des élus locaux.  
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e) La transformation du Conseil Supérieur de la Pêche (CSP) en un office national de 
l’eau et des milieux aquatiques (ONEMA).  
 
Ce nouvel organisme remplacera le CSP actuel. Il sera chargé d’assurer les missions de 
connaissance, d’évaluation, de recherche et d’étude qui relèvent du milieu national. Il viendra 
combler un besoin très fort d’expertise et de connaissance actuellement dispersé et qui conduit 
à de multiples redondances entre les agences de l’eau actuelles et la direction de l’eau. 
 
Par ailleurs, il pourra assurer la solidarité financière entre bassins afin d’apporter des 
subventions supplémentaires à certains points noirs (exemple : cours d’eau avec des 
sédiments pollués du Nord Pas-de-Calais). 
 
Enfin il reprendra les missions et les agents du Conseil Supérieur de la Pêche sur le terrain en 
matière de protection, de surveillance et de connaissance des milieux aquatiques. Les gardes-
pêche conserveront leur double mission de connaissance et de police.  
 
Le financement de l’ONEMA sera assuré par des contributions des agences de l’eau dont 
l’ordre de grandeur serait légèrement supérieur à l’ancien prélèvement au titre du FNSE 
(108M€ au lieu de 83M€), mais les agences bénéficieront du produit de la redevance sur la 
protection du milieu aquatique qui vient en subtitution de l’ancienne taxe piscicole.  
 
 

Les alternatives possibles 
 
1- Renoncer à la création de l’ONEMA reviendrait à maintenir le périmètre de compétence 
actuel de la direction de l’eau et n’apporterait pas de réponse au problème du déficit structurel 
actuel du CSP.  
 
Une solution serait dans ce cas de supprimer également le CSP en répartissant le personnel 
entre la direction de l’eau pour le niveau national, les DIREN pour les niveaux régional et 
départemental (garderie). Ce scénario présente l’inconvénient majeur de supprimer une 
structure à laquelle le monde de la pêche reste attaché et de disperser les moyens en personnel 
du CSP ce qui entraînera une réaction négative des agents actuellement acquis à la réforme 
dans leur grande majorité et une perte d’efficacité. Il conviendrait au demeurant de pouvoir 
créer au budget du MEDD les emplois budgétaires correspondants (environ 800 emplois).  
 
2- Une autre voie serait de créer un GIP inter-agences de l’eau pour traiter des problèmes 
nationaux ou communs aux bassins. Il conviendrait que dans ce cas les offices de l’eau des 
DOM puissent également être membres du GIP s’ils le souhaitent.  
 
La formule du GIP est sans doute adaptée pour traiter de problèmes communs à ces membres 
dans un champs de compétence strictement limité. Elle ne le semble pas dès lors qu’il faut 
traiter de problèmes nationaux qui sortent du champs de compétences au sens strict des 
agences de l’eau ou des offices de l’eau.  
 
Enfin cette solution ne règle pas le problème financier du CSP.  
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2 – Les services publics de l’eau et de l’assainissement 
 
a) Les services d’assainissement non collectif 
 
Cette compétence donnée aux communes par la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a montré 
qu’elle nécessitait de multiples adaptations. Le projet de loi renforce ainsi le cadre juridique 
dans lequel les communes contrôlent les dispositifs d’assainissement non-collectif. Il leur 
permet pendant les premières années d’être financées dans certaines conditions par le budget 
général de la commune. Enfin il leur ouvre clairement la compétence (non obligatoire) en 
matière d’entretien et de réhabilitation des systèmes d’assainissement non collectif.  
 
 
b) Le financement des services d’eau et d’assainissement 
 
Il ouvre la possibilité d’une gestion pluriannuelle des services et permet donc la constitution 
de provisions en vue d’investissements futurs lourds (par exemple pour le renouvellement de 
canalisations).  
 
Il confirme le principe de la tarification en fonction du volume consommé avec 
éventuellement une part fixe indépendante du volume consommé. La loi n’encadre pas les 
produits de chacune de ces deux parts et renvoie la responsabilité aux maires de le définir. Il y 
a ainsi une reconnaissance que l’eau ne coûte pas le même prix partout en raison de la 
disparité de la ressource tant en quantité qu’en qualité et qu’il appartient au maire de le fixer 
et non à l’Etat.  
 
En fin de contrat, les dotations au renouvellement non utilisées devront être restituées par le 
délégataire au délégant.  
 
Dès 2005 le fond national des adductions d’eau (FNDAE) est supprimé. Les départements ont 
la possibilité de créer un fonds, assis sur les volumes d’eau consommés, pour financer les 
services d’eau et d’assainissement. La solidarité envers les communes rurales se ferait à partir 
des subventions des agences de l’eau et l’intervention des départements.  
 
 
c) L’amélioration des relations avec les usagers du service de l’eau et de 
l’assainissement.  
 
Le projet améliore les conditions de diffusion du règlement de service.   
 
Il supprime les demandes de dépôts de garantie et de caution solidaire qui sont un frein à 
l’accès au service d’eau et constituent des charges excessives demandées aux usagers lors de 
l’abonnement au service.  
 
 
d) création d’un fond de garantie pour l’épandage des boues 
 
Un tel fonds est demandé par la profession agricole pour assurer le maintien de la filière de 
recyclage agricole des boues. Il permettrait d’indemniser les dommages qui ne peuvent être 
imputés ni au producteur de boue ni à l’agriculteur ou que le responsable ne peut être identifié 
(par exemple découverte dans 10 ans d’un risque prion dans les boues).  
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Ce fonds serait alimenté par une surprime sur les primes d’assurance des producteurs de boue.  
 
 
3) Moderniser l’organisation des structures fédératives de la pêche en eau douce.  
 
Il est créé une fédération nationale de la pêche en remplacement de l’union nationale des 
pêcheurs actuelle. Elle aura le caractère d’établissement d’utilité publique. L’adhésion des 
fédérations départementales à la fédération nationale est rendue obligatoire.  
 
La création d’une telle fédération permettra aux pêcheurs d’avoir une véritable représentation 
nationale (celle ci est censé être assurée aujourd’hui par le CSP, conçu a l’origine comme un 
établissement créé par les pêcheurs pour les pêcheurs, mais dont les missions ont largement 
evolué depuis 10 ans vers la mise en œuvre de la politique de l’eau) . 
 
Le financement de la fédération nationale se fera par le redéploiement vers une cotisation 
spécifique d’une partie de la taxe piscicole actuellement perçue par l’Etat pour le CSP (taxe à 
laquelle se substituera une redevance au profit des institutions de bassin).  
 
Par ailleurs, afin de sortir les pêcheurs amateurs aux engins et filets de leur marginalisation 
actuelle par les pêcheurs amateurs à la ligne, il est demandé à chaque fédération 
départementale de pêche et à la fédération nationale d’avoir une commission spécialisée pour 
la pêche amateur aux engins et aux filets. 
 
Enfin il est créé parallèlement un comité national de la pêche professionnelle en eau douce. 
Cette organisation est demandée par les professionnels eux-mêmes.  

8 



Fiches particulières 
 
 

I. Le débat national sur la politique de l’eau en 2003 

II. Le financement de la politique de l’eau 

III. Ouvrages et préservation du milieu aquatique 

IV. Le fonds de garantie des risques non assurables liés à l’épandage des boues d’épuration 
urbaines 

V. Services de distribution d’eau et d’assainissement 

VI. Le financement décentralisé de l’eau potable et de l’assainissement dans l’espace rural  

VII. Dispositions relatives aux SAGE 

VIII. Réforme des comites de bassin et agences de l’eau 

IX. La réforme des redevances de s agences de l’eau 

X. Lutte contre les pollutions diffuses 

XI. L’office national de l’eau et des milieux aquatiques 

XII. La réforme de l’organisation de la pêche 

9 



Situation 2004 Situation future 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Départemen

Min. Agri.  

Agen
conse

Organisation dans le domaine de l’eau 
Impact du projet de loi sur l’eau et les milieux aquatiques 

 ME D - Direction de l’ea   

P

MEDD – Direction de l’eau  

Comité de 
gestion du 
FNDAE  
D

   
ts 

llectiv s
îtres 

d’ouvrage 
Associations P
 

ONEMA 

 
 
 

CSP

ces de l’eau  
il d’administration

 
 
 
Agences de l’eau    

Comités de bassin 
Comm
milieu
et aqu

Conseils 
d’administration 

Comités de bassin

Conférences 
administratives 
 de bassin 

Comités  
Techniques
Régionaux 
de l’eau

Préfets coordonnateurs de bassin
(autorités compétentes DCE) 

Préfets de 
Départements  
et de Régions 

Comité  
National 
de l’Eau

mité  
tional  
l’Eau

réfets coordonnateurs e bassin

Pr ets de 
D artements  
et  Régions 

Conseil  
d’admistration 
ission des 
x naturels 
atiques  

Missions  
Déléguée 
de bassin
  
êche Départements 

Collectivités 
Maîtres 
d’ouvrage 

 
Associations Pêche  
 

12/01/2005 
 Co
Ma
u

d

éf
ép
 de
Co
Na
de
ité



 
PROJET DE LOI 

 
SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES 

 
***** 

 
ETUDE D’IMPACT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

I - Le débat sur la politique de l’eau 
 



 

12  janvier 2005 
 

PROJET DE LOI SUR L’EAU ET LES MILIEUX AQUATIQUES 
Etude d’impact 

 
 

I - Le débat national sur la politique de l’eau en 2003 
 

 
Les objectifs de la directive cadre européenne sur l’eau du 23 octobre 2000, en particulier 
retrouver le bon état écologique des eaux d'ici 2015, sont ambitieux. Le Gouvernement a 
estimé nécessaire de réexaminer l’ensemble de la politique française de l'eau afin de s'assurer 
que celle-ci permettra de les atteindre et de répondre aux attentes de la société.  
 
Il a donc décidé de lancer en 2003 un grand débat national afin de déterminer de manière 
partagée avec l'ensemble des acteurs de l'eau quels aménagements doivent être apportés à 
cette politique pour faire face à ces enjeux.  
 
Ce débat a intégré les réflexions qui eurent cours en même temps sur la décentralisation, la 
charte de l'environnement ou la mise au point de la stratégie nationale du développement 
durable.  
 
Au- delà de la réforme législative, le débat a permis d'établir les bases d’un programme 
d'actions en vue de satisfaire les objectifs de la directive cadre.  
 
 
Le débat s’est déroulé en trois phases :  
 
Une première phase nationale a permis au début de l’année 2003 une cinquantaine de 
contacts bilatéraux avec les représentants nationaux des principaux acteurs (élus, associations, 
industriels de l’eau, syndicats,…) afin de préciser les enjeux et le champ du débat local. Des 
comptes-rendus des discussions tenues et des contributions écrites rendues publiques via 
Internet ont été réunis.  
 
 
Une deuxième phase de débat local, dans le courant du deuxième trimestre 2003, a été 
placée sous l'égide des comités de bassin et de leurs commissions géographiques, ainsi 
qu'autour de l'initiative de régions ou de départements, voire de groupements de ces 
collectivités partageant des préoccupations voisines.  
 
L’organisation de ces débats a été réalisée par les agences de l’eau et les directions régionales 
de l’environnement de bassin. Au total cinq mille acteurs de l’eau ont été associés au travers 
de la trentaine de réunions locales ainsi organisées.  
 
La ministre de l’écologie et du développement durable a participé personnellement aux 
réunions de synthèse organisées par les comités de bassin métropolitains début juillet 2003.  
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La synthèse des propositions remontant des acteurs de l’eau a été diffusée à 100 000 
exemplaires dans le courant de l’été aux associations de consommateurs, d’usagers ou de 
protection de l’environnement, mais aussi aux collectivités locales, aux services d’eau potable 
et d’assainissement, etc. Elle a été également rendue publique via Internet.  
 
 
Une troisième phase de consultation du grand public a été lancée à l'automne 2003 prenant 
en compte les recommandations émises par la Commission Nationale du Débat Public 
consultée en mars sur les modalités de participation du public au débat. 
 
Conformément à la recommandation de la Commission nationale du débat public, un comité 
de pilotage national consultatif a été formé. Ce comité était composé de 10 membres dont 
son président: 6 membres représentant des comités de bassin (3 élus locaux et 3 usagers) et 3 
membres qui proposés par le président de la Commission nationale du débat public.  
 
Afin de recueillir de la façon la plus diversifiée possible l’avis du public, un sondage national 
sur échantillon représentatif de 3000 personnes, une enquête via Internet comprenant un volet 
dédié aux jeunes, des réunions de groupes d’usagers, ainsi qu’une conférence de citoyens sur 
la valorisation des boues d’épuration ont été réalisés tout au long du quatrième trimestre 2003.  
 
Le sondage et l’enquête ont permis de recueillir l’avis de plus de 18 000 personnes.  
 
Enfin, ce débat a donné lieu le mardi 16 décembre 2003 à une conférence nationale de 
synthèse qui a réuni au CNIT-La Défense plus de 600 participants.  
 
 
Une quatrième phase en 2004.  
 
Dans le prolongement de ce large débat, le ministère de l’écologie et du développement 
durable a soumis avec l’accord du Premier ministre à consultation ses premières propositions 
pour une réforme de la politique de l’eau présentées en clôture de la conférence de synthèse 
du 16 décembre. 
 
Un questionnaire et deux brochures, « Propositions des citoyens et des acteurs de l’eau » et 
« Premières propositions pour une réforme de la politique de l’eau », ont été diffusées au 
début de l’année 2004 à 100.000 exemplaires selon le plan de diffusion déjà retenu 
précédemment.  
 
Dans le courant du mois de février 2004, un sondage sur un échantillon de mille personnes 
représentatif de la population nationale a été effectué.  
 
Les résultats de ces enquêtes ont été rendus publics sur Internet.  
 
Les comités de bassin ont eu la possibilité de faire connaître leurs réactions sur les 
propositions successives de rédaction du projet de loi à plusieurs reprises en  2004. Le Comité 
National de l’Eau a rendu son avis le 14 octobre 2004.  
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II - Le financement de la politique de l’eau 

 
 
1. L’ETAT DES LIEUX  
 
Les flux financiers de la politique de l’eau sont décrits chaque année dans le rapport annuel 
examiné par la commission des comptes et de l’économie de l’environnement.  
 
La grande majorité des dépenses publiques est assumée par les usagers des services publics de 
l’eau et de l’assainissement à l’échelle des groupements de communes : ces dépenses 
bénéficient de soutiens financiers provenant de la solidarité de bassin ( les aides des agences 
de l’eau ) et de la solidarité nationale ( le FNDAE ). Elles concernent aussi la part hydraulique 
de l’énergie vendue par EDF aux consommateurs. 
 
Les dépenses de l’Etat provenant des contribuables sont marginales dans ces flux ( prévention 
des inondations ; police de l’eau ; POLMAR, hydraulique agricole ) ainsi que celles des 
régions ( à l’exclusion de l’Ile de France pour l’assainissement urbain et de la Bretagne pour 
la réduction des pollutions agricoles ). Les dépenses budgétaires des départements 
représentent 450M€/an.  
 
En 2002, outre les redevances d’assainissement versées aux communes et les redevances de 
bassin versées aux agences de l’eau ( 11,5 Md€/an ), les ressources fiscales spécifiques liées à 
l’eau  sont la taxe du FNDAE ( 77 M€ ), le prélèvement du FNSE sur les ressources des 
agences de l’eau ( 83 M€ ), la TGAP ( pesticides ; lessives ; granulats : 142 M€ ), la taxe 
piscicole versée au CSP ( 35 M€ ), la TVA à 5,5% appliquée aux factures d’eau et la taxe 
hydraulique versée à VNF. 
 
Le système actuel des financements publics de l’eau et de l’assainissement est 
particulièrement complexe. Les enjeux politiques sont l’évolution de la part des dépenses 
publiques assumée respectivement par les usagers et par les contribuables ainsi que les 
niveaux de solidarité et de péréquation. 
 
 
2. LES OBJECTIFS DE LA REFORME 
 
La complexité du circuit de financement de la politique de l’eau a été critiquée par la Cour des 
Comptes. Les objectifs de la réforme sont les suivants : 
 

� Faire encadrer par le Parlement un régime rénové de redevances de bassin, en 
respectant les principes de la Constitution ; 

� Simplifier les circuits de financement respectifs de l’Etat, des agences de l’eau et du 
CSP : 
¾ La suppression du FNSE comme compte spécial du trésor en 2004,  

1 



  

¾ La suppression de la redevance du FNDAE et du fonds en 2005 décidée par 
l’article 121 de la loi de finance rectificative pour 2004, 

¾ La suppression de subventions croisées Etat-agences de l’eau, avec une 
réduction du champ des dépenses budgétaires, 

¾ L’intégration de la TGAP « pesticides » et de la taxe piscicole dans les 
ressources fiscales des agences de l’eau ; 

 
� Assurer le financement de la solidarité avec le milieu rural en instituant des solidarités 

au sein des bassins  et des départements en donnant la possibilité aux départements 
d’instituer des fonds  départementaux pour l’eau et l’assainissement   

� Regrouper dans l’ ONEMA (Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques) les 
moyens nationaux consacrés à la connaissance et au suivi des milieux aquatiques, en 
vue de la réalisation de l’objectif de bon état écologique de la directive cadre sur l’eau 
de 2000 

 
 
3. LA REFORME PROPOSEE ET SON IMPACT FINANCIER 
 
Le schéma général de la réforme est le suivant : 
 
1 ) La réforme des redevances de bassin est conçue sur la base de la stabilité du produit net   
des redevances sur la base d’une moyenne annuelle actualisée des VIII° programmes 
(1305 M€, montant tenant compte de la diminution de la recette de la redevance de collecte 
programmée au cours du VIII° programme 2003-2006), complété par une redevance sur les 
produits phytosanitaires en remplacement de la TGAP ( 40M€ ) et une redevance de  15 M€ 
pour la protection du milieu aquatique, payée notamment par les pêcheurs, un complément de 
recettes de 150 M€ venant compenser la suppression du FNDAE. Au total, les ressources 
fiscales nettes des agences de l’eau  passeraient à  1510 M€/an au cours du IX° programme. 
 
Indépendamment des 150 M€ à attribuer via les départements à la solidarité envers les 
territoires ruraux et l’Outre-mer, la  marge résultant des redevances nouvelles, accrue par la 
disparition en 2007 des aides aux éleveurs au titre du PMPOA, permettra aux agences de l’eau 
et à l’ONEMA de financer l’ensemble des dépenses liées à l’application de la directive cadre 
sur l’eau, d’autres modes d’aides aux agriculteurs pour les inciter à des pratiques 
respectueuses de l’objectif de bon état de l’eau mais aussi des politiques relevant aujourd’hui 
du budget général. 
 
 
2 ) Dans ce cadre, les agences de l’eau se substitueront à l’Etat pour financer la prévention des 
inondations ( à l’exclusion de la protection directe des personnes et des biens en zone urbaine 
par des digues et de la prévision des crues ), la lutte contre les rejets de pesticides, la 
restauration des zones humides et des milieux dégradés. Ces mesures permettront une 
économie budgétaire de l’ordre de 20  M€ pour le MEDD par rapport à l’année 2005, soit un 
redéploiement de     1  % des dépenses actuelles des agences de l’eau. 
 
D’autres économies budgétaires pour l’Etat résulteront de la disparition progressive à partir de 
2007 du financement du PMPOA par le ministère de l’agriculture ( 45M€ en 2005 ) et de la 
suppression des dotations pour l’eau et l’assainissement en milieu rural (FNDAE). 
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3 ) Le financement de la solidarité envers les communes rurales sera assuré par les bassins, en 
application de conventions passées avec les départements, 150 M€/an y étant consacrés. 
L’ONEMA assurera la solidarité vers les collectivités d’outre-mer. Une commission 
composée de représentants de l’Etat et de membres désignés par le comité  Comité National 
de l’Eau assurera le suivi du dispositif financier.     
 
4) Pour appuyer cette solidarité envers les plus petites communes en y facilitant notamment le 
rnouvellement des ouvrages, les départements pourront instituer un fonds pour l’eau et 
l’assainissement, celui-ci étant alimenté par une redevance sur les volumes d’eau potable 
vendus aux usagers domestiques et assimilés. Le montant maximal de cette redevance est fixé 
à 5 centimes d’euro par m3.   
 
4) L’ONEMA   assumerait les charges du CSP et de la direction de l’eau en matière de 
connaissance, d’études, de police de l’eau et de la pêche effectuée par les gardes et de 
solidarité avec l’outremer en matière d’assainissement. L’ONEMA sera financé par un 
prélèvement sur les ressources des agences de l’eau d’un montant de l’ordre de 108 M€/an, la 
répartition entre bassins tenant compte des nécessaires solidarités inter-bassins pour la 
restauration des milieux dégradés et l’appui aux territoires ruraux et aux collectivités d’outre-
mer.  
 
Les mesures proposées contribueront ainsi aux objectifs de réduction du déficit des finances 
publiques et de simplification des circuits de financement des politiques publiques, tout en 
bénéficiant du consentement à payer l’impôt des usagers de l’eau dès lors qu’ils ont la 
garantie d’une transparence dans l’application du principe « l’eau paie l’eau ». 
 
 
4. LES ALTERNATIVES 
 
Le maintien des flux et des circuits actuels de financement est concevable, à condition 
toutefois de permettre une évolution des redevances de bassin ( l’encadrement parlementaires 
des assiettes, des taux et du recouvrement ) et de garantir dans la durée l’application des 
obligations inscrites dans les directives communautaires et notamment dans la directive cadre 
sur l’eau de 2000. 
 
Dans l’hypothèse où le FNDAE ne serait pas décentralisé et où le CSP ne serait pas 
transformé en ONEMA, le budget de l’Etat continuerait d’assumer la solidarité nationale en 
faveur des communes rurales, les dépenses relatives à la connaissance de l’eau et des milieux 
aquatiques ; l’intégralité de la prévention des risques d’inondation et la solidarité à l’égard de 
l’outremer. 
 
Compte tenu de la baisse tendancielle du produit de la taxe piscicole, l’Etat devrait assurer 
une part croissante des dépenses du CSP, par une augmentation du prélèvement annuel sur les 
ressources des agences de l’eau. 
 
Cette alternative suppose une stabilité durable du financement budgétaire de la politique 
nationale de l’eau. 
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Annexe : IMPACT  FINANCIER DE LA REFORME 

 
ANALYSE  2002 / 2005 / 2007 

 
Les pages suivantes  présentent les circuits de financement de la politique de l’eau en 2002, 2005 et après 
réforme des instruments financiers.   

Les évolutions qui en ressortent sont les suivants : 

- Une simplification des circuits de financement et des domaines de compétences :  

o Après la réforme, les financements Etat seront mobilisés en faveur de la police de l’eau, des 
services d’annonces de crues et des ouvrages de protection des populations contre les 
inondations.  Les  interventions dans la lutte contre les pollutions diffuses et la restauration 
de zones d’expansion des crues seront développées par les agences de l’eau, qui 
bénéficieront de recettes complémentaires et pourront redéployer certaines dépenses 
(PMPOA notamment après 2007). 

o La solidarité vers les communes rurales sera assurée à partir des bassins, le plafond de 
recettes des agences étant à nouveau majoré d’un montant  de 75 M€/an rétablissant ainsi le 
niveau initial de financement par le FNDAE, une première majoration de 75 M€/an étant 
intervenu en 2005 ;  

o Ces financements pourront être complétés par les départements, à partir de leur budget 
général et/ou par la création d’un fonds départemental pour l’eau.  

- La création de l’ONEMA permet de regrouper et de rationaliser les moyens, l’organisation et les 
financements pour la connaissance et le suivi des milieux, en vue de  la réalisation de l’objectif de 
« bon état écologique » de la directive cadre. Le prélèvement de l’ONEMA est plafonné à 108 
M€/an pour la durée du IX° programme, la répartition du prélèvement entre les bassins tenant 
compte des nécessaires solidarités inter-bassins.   

- Pour l’Etat, la réforme implique un solde positif de l’ordre de 100 M€/an par rapport à l’année 
2002. Il est dû à hauteur de 75 M€ à la budgétisation du prélèvement sur le PMU (somme 
précédemment consacrée à la politique de l’eau), le complément étant lié aux modifications des 
autres recettes et dépenses du secteur « eau » (avec coté recettes : suppression de la recette TGAP 
phyto ; coté dépenses : suppression d’aides au CSP, au PMPOA, aux pollutions diffuses, aux zones 
d’expansion de crues, …). En ce qui concerne la protection contre les crues, la relance de la politique 
de lutte contre les inondations intervenue en 2003 et surtout 2004 ( plans « Bachelot », relance du 
plan Loire, Plan Rhône, …) conduit à mobiliser un montant global de 55 à 65 M€ en 2007, se 
répartissant en 40 à 50 M€ en ouvrages de protection des populations (à financer par l’Etat) et 15 à 
20 M€  en aménagement de zones d’expansion des crues (à financer par les agences de l’eau au sein 
de l’enveloppe globale annuelle de 40 M€ consacrée à ces travaux de prévention).    

- Par rapport à l’année 2005, la réforme se traduit toujours par un solde positif pour l’Etat d’un 
montant de 26 M€. L’abandon de la TGAP phytosanitaire est donc plus que compensé par les 
redéploiements d’aides en divers domaines. 

- Pour les agences de l’eau, et après déduction du prélèvement sur recettes en faveur de l’ONEMA, le 
développement des interventions nouvelles, et principalement dans la lutte contre les pollutions 
diffuses,  implique un redéploiement de 46 M€/an par rapport à la situation antérieure, soit 2,5% de 
leur budget.   
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Situation 2002 
 

Etat 
                                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Départements

  
A nces de l’eau 

 CSP  
Personnel : 800 agents 

 Budget :        54 M€ 
 

 
 
 
 
 
 

Usagers des services AEP Agriculteurs Industries  Pêcheurs  

TGAP  (2001) 
Lessives   84 M€ 
Granulats 28 M€ 
Phyto       36 M€  
Total :    148 M€ 

Prélè ent sur 
recet : 83  M€

Inondations :  
Digues : 35  M€ 
Fonctionnement 
SAC + police : 5 

POLMAR

Travaux en rivières   :    10 M€ 
solidarité (dont DOM) : 26 M€ 
Connaissance :                19 M€ 
Poll diffuses :                   13 M€ 

 15  M€

FNSE : 83 M€

Redevance F : 
r AEP ve
M€ 

D s aux 
D ents : 
1  

PMPO M€FNDAE  : part 
PMU 75 M€ 

FNDAE 150 M€

5 M€ 

Taxe piscicole   :
34  M€   Redevances poll net         1 130 M€ 

+ Redevances Prélèvemnt      280 M€ 
Total net 1 410 M€ (1)

(1) non compris la prime pour épuration aux collectivités (240 M€) 
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épartem
26.3 M€
  
(su
75 
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A : 21.9
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Situation 2005 
 

Etat 
                                                   
 

Prélèvement sur les agences : 83 M€

 
Départements

  
ces de l’eau 

 CSP  
Personnel : 800 agents 

 Budget :        51 M€    
 

 
 
 
 
 
 
 

rs des s EP Agricul

TGAP  (2001) 
Lessives   84 M€ 
Granulats 28 M€ 
Phyto       36 M€  
Total :    148 M€ 

FNDA t 
PMU 

   ces poll net         1 120 M€ (1)

+
+

PMPO € 

Taxe piscicole   :

75 M€

Inondations :  
Digues : 45  M€   
Fonctionneme
SAC + police: 

POLMAR

Pré  sur 
rece  M€  

Travaux en rivières   :     3 M€   
solidarité (dont DOM) : 12 M€   
Poll diffuses :                     2 M€  
Connaissance :                 23 M€ 

10 M€   

(1) année 2003 – PLF 2005 - non compris la prime pour épuration aux co

3

Agen

Redevan

nt  
5 M€   

lèvement
ttes : 83 
A : 45 M
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E  : par
75 M€  
teurs Industries  Pêcheurs  

 majoration pour solidarité     75 M€ 
 Redevances Prélèvemnt      285 M€ (1)

Total net 1 480 M€

34  M€
Usage
 ervices A
llectivités pour la redevance pollution (240 M€)    
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Situation future (2007) 
 

 
Etat   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dotations au 
PMPOA : 45 M€
Jusqu’en 2006 
(0 M€ après)  

 
  Départements  

 

  
agences de l’eau 

 

P LMAR

Inondat s :  
Digues : 40  M€ 
Fonctionnement  
SAC + police : 5  M€

ONEMA  –    connaissance, études, …  
- personnel (dont ex-CSP)  
- solidarités inter-bassins  
      (collectivités d’outre-mer) 

Prélèvement sur 
recettes : 108 M€ 

prélèvement 
PMU 75 M€ 

 
 

ustrie
 
(1) le mont deva
programm  prim
de  150 M€  au titre de l
nette observée entre 200
(appui aux communes 
rurales)    Redevances poll net                              1010 M€ 

+ Redevance phytosanitaires                       40 M€ 
+ Redevances ressource                             294 M€ 
+ Redevances milieux                                  12 M€   
+ solidarité rurale                                       150 M€ 
           Total   net (1)                  1 506  M€ 

TGAP  : 
Granulats 28 M€
Lessives   84 M€
Total      112 M€

   
Redevance pour la protection 
du milieu aquatique (12 M€) 

Fonds 
départemental 

s Agriculteurs Usagers des services AEP  Pêcheurs 

nces xprimé en valeur 2006) est calculé en reconduisant la moyenne annuelle des redevances des VIII° 
es p tion. Ce montant, incluant les montants des redevances nouvelles (pollutions diffuses et milieux) est majoré 
a so urale, reconstituant ainsi le montant initial du FNDAE. La diminution du montant de redevances de pollution 
3 e t due à la diminution du coefficient de collecte programmée sur le VIII° programme.  
 2007 (e
our épura
lidarité r

t 2007 es
Ind

ant de re
es, hors
O

ion
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Interventions  2002                                                    2005                                  2007 et après 
 

FNSE  : 83 M€ 
(Interventions)  

 ETAT  :   ONEMA : 108 M€ 
(Interventions & fonctionnement) 

  

Connaissance             19 M€  
 
Aide au CSP              15 M€ 
Solidarité DOM  
Inter-bassins   et  restauration 
de cours d’eau             26 M€ 

 (agrégat eau MEDD ) 
Montant total : 100 M€ 
 
( Prélèvement budget des 
agences  de 83 M€) 

   

Poll. Diffuses             13 M€  Connaissance            23 M€  

 
Connaissance et contrôle des 
milieux (études, prestations et 
personnel)           72 M€  
 
Solidarité DOM et Inter-bassin           
                            36 M€   

Travaux en rivières et zones 
d’expansion des crues 10 M€   

 Aide au CSP             10 M€     

 Agences de l’eau  

Etat 
Travaux de protection des 
populations (digues), zones 
d’expansion de crues, 
information               35 M€ 

  
Solidarité DOM  et Inter-bassins    
restauration de cours d’eau             
                                  15 M€ 
 
Poll. Diffuses              2 M€ 

 

 Poll. Diffuses               150 M€  
 
 Zones d’expansion des crues et 
cours d’eau                    40 M€  
 

 

Redevances 
Phyto-sanitaires     
40 M€ 

Fonctionnement SAC et police 
des eaux                      5 M€ 

 
Travaux de protection des   

Solidarité rurale        150 M€  

Aide au CSP               5 M€ 
 

 

          Etat 45 M€ 

 

 

populations (digues), zones 
d’expansion de crues, information 
                                   45 M€  
 Fonctionnement SAC et police 
des eaux                     5 M€ 

 

Travaux de protection des 
populations (digues) et 
information                   40 M€ 

 

  Majoration du   
  plafond de  
  redevances de    
75 M€ en 2005 
75 M€ en 2007 

FNDAE     150 M€   
       dont PMPOA    22 M€       

 PMPOA (MAAPAR) 45 M€
 

 Fonctionnement SAC et police des 
eaux                                5 M€ 
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Evaluations des impacts sur les budgets Etat et agences   
 Etat Agences 
RECETTES 2005 > 2007 Impact de la 

réforme 
2005 > 2007 Impact de la 

réforme 
Réforme des taxes et redevances et environnementales   
Redevance pour la protection du 
milieu aquatique   

   0   12   +   12  

Redevance phytosanitaires  36  0  - 36  0   40 +   40 
Financement  solidarité rurale 
(FNDAE)  

     75 150 +   75 

Variation des recettes 2007/2002     - 36 + 127 
 

 Etat Agences 
DEPENSES 2005 > 2007 Impact de la 

réforme 
2005 > 2007 Impact de la 

réforme 
Prélèvement FNSE       83
Prélèvement ONEMA /     / / 108

 
+   25 

Aides au PMOA  45 0 - 45 120   13  - 107 
Pollutions diffuses   2   - 2 p.m. 150 + 150 
Zones d’expansion de crues et rivières     10   40  +   30 
Fonctionnement MISE et SAC 5 5   0    
Aide au CSP  10 0 - 10    
Digues et protections inondations 45 40 - 5 0    0  
Solidarité communes rurales via 
départements  

    
75 

 
150 

 
+    75 

Variations des dépenses 2007/2002     - 62 +  173 
 

 Etat Agences 

SOLDE   2007/2002     + 26        - 46 
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III - Ouvrages et préservation du milieu aquatique  
 
 
 
1 – Etat des lieux 
 

Malgré les très importants efforts consentis dans le domaine de la préservation  des cours 
d’eau et de la gestion qualitative et quantitative des ressources en eau, l’amélioration de l’état 
des milieux aquatiques n’a pas atteint le niveau que l’on pouvait escompter. De nombreuses 
actions ont été menées en matière de dépollution mais, les milieux aquatiques ayant perdu de 
leur intérêt économique pour les riverains, leur entretien ainsi que celui des nombreux 
ouvrages construits autrefois sur les cours d’eau ne sont plus correctement assurés depuis de 
nombreuses années. Il se crée donc des obstacles à l’écoulement des eaux, mais aussi et 
surtout, des entraves au transport naturel des sédiments et à la libre circulation des espèces 
aquatiques, notamment les poissons. 

 
A noter également que, la plupart des aménagements qui ont été faits sur les cours d’eau 

(rivières canalisées, retenues de barrages, …) ont conduit à la raréfaction des milieux d’eaux 
courantes (ou d’eaux vives). Or, ces milieux ont un grand intérêt, notamment, car leurs 
capacités d’auto-épuration sont supérieures à celles de milieux plus stagnants.  

 
Résorber ces impacts, très souvent liés à une carence de gestion, conduira donc, par 

exemple, à des réductions des coûts d’entretien des cours d’eau et à des réductions des coûts 
d’épuration pour les collectivités locales en leur évitant de recourir à des dispositifs de 
traitement trop sophistiqués. 
 

Par ailleurs, la directive-cadre européenne 2000/60/CE du 23 octobre 2000 du Parlement 
et du Conseil établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau 
(DCE), transposée en droit français depuis le 21 avril 2004, change la façon d’évaluer la 
situation des milieux aquatiques. Cette directive fait référence à deux notions : l’état 
écologique et l’état chimique, pour lesquels le bon état doit être obtenu.  

 
Pour l’état écologique, la directive-cadre donne la prépondérance à l’évaluation par la 

biologie. Pour que les éléments biologiques qui servent à évaluer cet état puissent se trouver 
en situation favorable dans les milieux aquatiques, il faut que ces milieux disposent d’eau en 
quantité et en qualité suffisantes et d’une morphologie diversifiée, garante de la présence 
d’habitats colonisables par la faune et la flore. 
 

Donc, pour le respect des exigences de la DCE, la reconquête de la morphologie des 
milieux aquatiques est aussi stratégique que la reconquête de la qualité de l’eau, voire même 
davantage. Des actions favorables à la réduction des impacts sur le milieu physique, dont ceux 
liés à la présence d’ouvrages, permettront de contribuer au respect de ces objectifs. 
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L’état du droit 
 
La réglementation existante se préoccupe de ces éléments mais la question est abordée au cas 
par cas, sans vision globale d’ensemble, ce qui nuit à l’efficacité des mesures prises et ne 
facilite pas l’exercice de la police de l’eau. 
 
De plus, des textes trop anciens régissent certains points : il faut les actualiser, notamment 
pour prendre en compte la directive-cadre sur l’eau. Certains textes ne visent que certains 
usages alors que l’objectif poursuivi est de limiter l’impact des ouvrages sur le milieu 
aquatique quels que soient leurs usages. 
 
 
 
2 – Objectifs à atteindre 
 
L’enjeu de ces propositions est de parvenir à une amélioration de l’état des milieux aquatiques 
de façon à respecter les objectifs de la directive-cadre sur l’eau. Ces améliorations permettront 
également aux activités économiques liées aux usages de l’eau de pouvoir s’exercer dans de 
meilleures conditions. Elles permettront aussi, par exemple, de limiter les coûts d’entretien 
des cours d’eau et de récupérer des capacités d’auto-épuration qui pourront contribuer à la 
réduction des coûts de traitement de l’eau ou à la possibilité d’installation de nouvelles 
activités.  
 
En fait, il s’agit principalement de décourager certaines pratiques de gestion actuelles sur les 
ouvrages et de remédier a l’absence de gestion de certains ouvrages, qui pénalisent le bon 
fonctionnement des milieux aquatiques et qui, par la même occasion, hypothèquent les 
possibilités d’une meilleure valorisation y compris sur le plan économique. 
 
3 – Solutions alternatives 
 

a) le maintien du statu quo : il existe des textes traitant de ce sujet mais ils sont obsolètes 
par rapport aux nouvelles exigences européennes. 

 
b) la reconnaissance par la loi des avancées qu’il faut faire : la reconnaissance par la loi 

conforterait la légitimité à agir de façon plus efficace et mieux coordonnée aussi bien 
pour l’Etat que pour les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que pour 
les structures de gestion. 

 
4 - Solution retenue 
 
C’est la solution b qui a été retenue de façon à se donner les moyens nécessaires pour 
respecter les objectifs de la directive-cadre sur l’eau qui, soulignons-le, n’ignore pas les 
aspects économiques des décisions à prendre. Elle se décline en quatre volets principaux : 
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4.1 - Décloisonner les cours d’eau 

 
- résorber le problème lié au manque de gestion, ou à la gestion inadaptée, des barrages. 
 
- instaurer, au niveau législatif, pour les petits ouvrages au fil de l’eau, la possibilité de 
l’obligation d’ouvertures régulières à travers les SAGE qui le souhaitent pour permettre le 
transport naturel des sédiments et faciliter la circulation des espèces ; 
- donner l’alternative de la suppression de l’ouvrage, l’accompagner de mesures incitatives et, 
le cas échéant, accompagner la suppression par une restauration des secteurs de cours d’eau 
concernés ; 
- en cas de manquement aux obligations liées au droit d’eau ou au respect de la loi sur l’eau, 
utiliser la possibilité d’exécution d’office de certains travaux et inciter le recours à une 
procédure de gestion publique ; 
- intégrer la gestion du transit des sédiments dans les modalités de gestion des barrages. 

 
- réduire les impacts de certaines installations hydroélectriques fonctionnant par éclusées : 

 
Dans le système de production électrique français, les usines hydroélectriques fonctionnant 
par éclusées occupent une place importante : elles sont destinées à contribuer à assurer 
l’équilibre entre la production et la consommation et à répondre aux pointes de production, 
journalières, hebdomadaires et saisonnières. Toutefois, ce mode de fonctionnement 
responsable des variations importantes et brutales de débits dans le cours d’eau à l’aval de 
l’usine, peut se révéler extrêmement pénalisant, vis à vis du milieu aquatique (destruction de 
frayères, d’alevins...). 
 
Aussi, si le principe général de fonctionnement des ouvrages hydroélectrique par éclusées ne 
peut être remis en cause, il est justifié et nécessaire, sur certains cours d’eau, notamment ceux 
hébergeant des grands migrateurs (saumons, lamproies,…), de réduire l’impact de ces 
éclusées sur les milieux aquatiques. Ces mesures ne concernent que quelques ouvrages, mais 
elles sont importantes pour  atteindre en 2015 les objectifs de bon état écologique ou bon 
potentiel écologique assignés aux cours d’eau par la directive-cadre sur l’eau. 
 
Il est donc proposé d’introduire une obligation de nature législative au titre des mesures de 
police, sans donner lieu à indemnité, qui permettrait de résoudre les situations pour lesquelles 
les concertations locales n’auraient pas abouti à une amélioration satisfaisante de la situation. 

 
- instaurer une redevance basée sur les impacts de tous les barrages sur tous les cours d’eau. 

Cette redevance doit inciter les propriétaires ou exploitants d’ouvrages à mieux les gérer et 
permettre aux agences de l’eau de financer des actions concourant à l’amélioration de cette 
gestion. 

Selon l’usage des ouvrages, deux méthodes de calcul ont été retenues :  

- pour les barrages non hydroélectriques : redevance basée sur la hauteur de l’ouvrage et en 
fonction de l’importance du cours d’eau ; 

- pour les barrages faisant partie des aménagements hydroélectriques : redevance intégrant à 
la fois le barrage et le prélèvement réalisé par l’installation hydroélectrique, car les impacts 
des installations hydroélectriques résultent tant de la présence d’obstacle dans le cours d’eau 
que de la réduction significative de son débit dans la portion court-circuitée, qui peut parfois 
être très longue. 
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4.2 – assouplir  la notion de « débit réservé » en se rapprochant d’une notion de 

« régime réservé » pour tous les ouvrages. 
 
La loi « pêche » de 1984 a prévu le principe du maintien à l’aval de tout ouvrage à construire 
dans un cours d’eau d’un débit minimum, garantissant en permanence la vie, la circulation et 
la reproduction des espèces qui peuplent ce cours d’eau (article L.432.5 du code de 
l’environnement). Elle a fixé ce débit, appelé communément «  débit réservé » au 1/40ème 
du module pour les aménagements existants, avec obligation de passer au 1/10ème lors du 
renouvellement du titre administratif. 
 
La question de l’augmentation des débits réservés à l’aval des aménagements 
hydroélectriques, avant le terme de leur échéance ou à l’aval de certaines prises d’eau est 
fréquemment évoquée, le 1/40ème du module apparaissant  notoirement insuffisant.  De fait, 
la situation actuelle constitue un obstacle certain à l’obtention du bon état écologique des 
cours d’eau exigé par la directive cadre sur l’eau. 
Sur le plan énergétique, le relèvement progressif des débits réservés des aménagements 
hydroélectriques du 1/40 au 1/10ème du module a été chiffré par le secrétariat à l’industrie à 
4TWh de perte pour l’ensemble du parc hydroélectrique. D’ores et déjà, le principe du 
turbinage des débits réservés a été inscrit dans le projet de loi d’orientation sur l’énergie afin 
de minimiser les pertes énergétiques. 
 
La possibilité de moduler la valeur de ce débit réservé dans l’année est apparue intéressante du 
point de vue environnemental et, dans certains cas, du point de vue énergétique. Elle 
permettrait de disposer de plus d’eau dans le cours d’eau à certaines époques-clef pour la vie 
aquatique. Elle pourrait également contribuer à régler le cas de l’application du débit réservé 
aux prises d’eau potable ou aux piscicultures situées sur des cours d’eau ayant des étiages 
naturellement sévères. 
 
Il est donc proposé de créer par voie législative, la possibilité de substituer, sur les cours d’eau 
qui le justifient en raison de leur régime hydrologique, à la notion de « débit réservé » une 
notion de « régime réservé » strictement encadré à l’aval de tous les ouvrages ; et ce, sans 
attendre le renouvellement des titres administratifs. Les modalités d’application pratique de 
cette nouvelle disposition devant être définies par décret.  
 
 

 
 4.3 - rénover certains dispositifs de protection des cours d’eau (classement en « rivières 
réservées » et classement pour la circulation des poissons migrateurs) 
 
 Actuellement, deux textes permettent le classement de certains cours d’eau :  

- l’article 2 de la loi du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de la force hydraulique, 
modifié en 1980, qui vise , à la fois, à préserver des secteurs encore non équipés de 
toute exploitation afin de conserver des zones propices à la revitalisation des cours 
d’eau et à éviter un suréquipement des rivières déjà très aménagées ; 

- l’article L 432-6 du code de l’environnement qui permet d’imposer sur tout ouvrage 
(barrage) des dispositifs assurant la circulation des poissons migrateurs. La procédure 
étant départementalisée, des manques apparaissent sur les cours d’eau pour les grands 
migrateurs (saumon, alose, anguille, …). Quelques aberrations sont également 
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constatées : certains cours d’eau faisant la limite entre deux départements ne sont 
parfois classés que sur une seule rive. 

 
Pour ces deux types de classement, des améliorations sont nécessaires : harmonisation et mise 
en cohérence, échelles de décision à adapter, … .  
 Il est donc proposé : 
- d’instaurer une procédure unique inscrite au Code de l’Environnement ;  
- de réexaminer ces classements à des échelles de bassin de façon à renforcer la cohérence du 
dispositif, notamment pour respecter les exigences de la Directive cadre en matière de 
continuité écologique et de « bon état » ; 
- de prendre en compte l’ensemble des activités susceptibles d’avoir des impacts sur la 
morphologie et le régime hydraulique des cours d’eau, soit au minimum tous les barrages 
quelle que soit leur fonction (hydroélectricité, irrigation, loisirs…). 
 

4.4 – instaurer des possibilités d’action sur les ouvrages dans le cadre des SAGE 
 
Le projet de loi prévoit de rendre les SAGE plus opérationnels en leur faisant définir des 
dispositions immédiatement applicables. La gestion à l’échelle des SAGE permet de prendre 
en compte la problématique de l’impact des ouvrages à une échelle pertinente. Cet outil 
permet aussi de définir les actions nécessaires pour améliorer la situation des milieux 
aquatiques en concertation avec les acteurs locaux. 
 
5 – Impact de la solution
 
La solution retenue doit conduire à une amélioration de la situation des milieux aquatiques 
tout en permettant la poursuite des activités actuelles, voire en permettant de mieux les 
valoriser. 
 
D’un point de vue financier, si l’analyse est faite globalement, l’impact devrait être limité 
dans la mesure ou les actions préconisées doivent permettre de réaliser des économies sur la 
gestion des milieux aquatiques (par exemple, réduction des coûts d’entretien des cours d’eau 
et réduction des coûts d’épuration pour les collectivités locales en leur évitant de recourir à 
des dispositifs de traitement trop sophistiqués,…).  
 
Pour certaines actions de restauration des milieux, les moyens financiers sont déjà en place : il 
s’agit de réorienter leur utilisation, notamment pour respecter les objectifs de la DCE. 
 
Pour les ouvrages non hydroélectriques, selon les critères de calcul retenus, en fourchette 
haute (hauteur de chute à partir de 2 mètres), la redevance « obstacle » pourrait concerner près 
de 6000 ouvrages sur le territoire national et le montant global annuel de la redevance serait 
de l’ordre de 8 à 10 millions d’euros. Si l’on ne retient, comme il est proposé dans le projet de 
loi, que les ouvrages dont la hauteur de chute est supérieure ou égale à 5 mètres, le nombre de 
redevables est ramené à moins d’un millier pour une redevance globale annuelle de l’ordre de 
2 millions d’euros. De plus, par construction des modalités de calcul de la redevance, ces 
montants peuvent être notablement réduits si les redevables diminuent les impacts de leurs 
ouvrages sur le milieu aquatique. 
 
Les redevances concernant les ouvrages dépendant des installations hydroélectriques seront 
incluses dans la redevance type « prélèvement hydroélectrique » de l’eau, ainsi que dit plus 
haut. Elles devraient concerner environ 2300 installations sur le territoire national. Le montant 
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global annuel de la redevance « prélèvement hydroélectrique » est estimé à 20 millions 
d’euros soit 7% environ de la redevance prélèvements dans son ensemble, évaluée à 300 
millions d’euros. 
 
Les mesures inscrites dans l’actuel projet de loi sur l’eau, auxquelles il convient d’ajouter 
celles qui ont été intégrées dans le projet de loi d’orientation sur l’énergie, visent à assurer, 
globalement, un équilibre entre la préservation et la restauration de l’état des cours d’eau 
(dont certains sont fortement dégradés par les activités humaines au regard des exigences de 
la directive-cadre sur l’eau) et le maintien d’une capacité contributive de ces cours d’eau à la 
production d’hydroélectricité, compte tenu des objectifs nationaux de production d’électricité 
d’origine renouvelable fixés par la directive européenne traitant de cette question. 
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IV - Le fonds de garantie des risques non assurables liés à l’épandage des boues 
d’épuration urbaines 

 
 
 
1 – ETAT DES LIEUX 
 
Le traitement des eaux usées domestiques dans les stations d’épuration urbaines génère la production de 
boues d’épuration (environ 900.000 tonnes par an de matière sèche pour l’ensemble des communes 
françaises). 
 
L’élimination de ces boues peut se faire par mise en décharge, incinération ou épandage sur des sols 
agricoles comme matière fertilisante. 
 
Les boues constituant généralement des amendements organiques pouvant se substituer à des engrais 
chimiques, la troisième voie d’élimination constitue la voie la plus économique et la plus écologique 
(recyclage de la matière organique et des composants fertilisants). Près des deux tiers des boues sont 
aujourd’hui épandus. 
 
Ce débouché est aujourd’hui fragilisé par la réticence de la profession agricole qui craint, en cas 
d’épandage de boues polluées, la mévente des productions et, le cas échéant, la disqualification des terres 
exposées pour des productions futures. Cette crainte est aggravée par les pratiques commerciales, 
injustifiées techniquement, de certains distributeurs ou entreprises agro-alimentaires qui font de l’absence 
d’épandage de boues une exigence de qualité, en exploitant la méfiance des consommateurs vis-à-vis des 
épandages de boues. 
 
Etat du droit 
 
Depuis janvier 1998 l’épandage des boues bénéficie en France d’une réglementation plus sévère que la 
réglementation européenne et que celle des autres pays européens. En effet, elle soumet l’épandage des 
boues à des contrôles stricts et l’interdit dès qu’il peut induire une contamination des sols. 
 
Cette réglementation est plus sévère que celle appliquée aux engrais chimiques et à l’épandage des 
effluents d’élevage qui, sans même parler des pesticides, constituent des sources de pollution des terres 
agricoles considérablement plus importantes . 
Elle apporte en elle-même des éléments de sécurisation importants pour la filière de valorisation. 
 
 
2 – OBJECTIF A ATTEINDRE 
 
Dans ce contexte, la proposition de création d’un fonds de garantie vise à rassurer les agriculteurs et les 
propriétaires de terres agricoles mettant en œuvre la filière de l’épandage de boues et à tenter d’enrayer 
son déclin, tout en garantissant qu’ils pourront être indemnisés des dommages non couverts par les 
assurances obligatoires des producteurs de boues. 
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3 – SOLUTIONS ALTERNATIVES 
 
La création d’un tel fonds n’est pas indispensable sur un strict plan rationnel. En Allemagne où un fonds  
analogue a été mis en œuvre, il n’a été mobilisé que de façon exceptionnelle et pour des montants très 
faibles. 
 
L’autodiscipline croissante des maîtres d’ouvrage des systèmes d’assainissement urbain, des entreprises 
mettant en œuvre l’épandage et des transformateurs et distributeurs des productions agricoles concernées 
devrait normalement exclure tout risque. Depuis 1998 aucun dommage n’a d’ailleurs été signalé, malgré 
la défiance de très nombreux acteurs et organismes vis-à-vis de l’épandage de boues. 
 
L’amélioration de l’action de la police de l’eau constatée depuis dix ans et programmée pour l’avenir est 
également un facteur de sécurisation. 
 
Mais l’ensemble de ces arguments n’est pas jugé suffisant par les organisations professionnelles 
agricoles, pour garantir contre tous les risques résiduels. 
 
Par ailleurs, ce fonds pourrait être créé non par l’Etat, mais par les producteurs de boues eux-mêmes, à 
l’image d’un des dispositifs mis en place en Allemagne. Mais la faiblesse des groupements des 
collectivités locales en France est un handicap pour une telle solution. 
 
 
4 – SOLUTION RETENUE 
 
La solution proposée dans le projet de loi est celle d’un fonds national alimenté à partir des contrats 
d'assurance de responsabilité professionnelle des producteurs de boues, et qui assurerait les dommages 
provoqués par l'épandage des boues. Ces dommages devront résulter de risques non couverts par les 
dispositifs assurantiels classiques causés d’une part aux agriculteurs et propriétaires terriens et d’autre 
part aux personnes et aux biens lorsque l'état des connaissances scientifiques et techniques au moment de 
l’utilisation n'a pas permis de déceler l'existence de ces risques (dits de "développement"). 
 
 
5 – IMPACT DE LA SOLUTION RETENUE 
 
Le fonds ne pourrait être sollicité que si les épandages incriminés ont été réalisés dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
Des montants minimum et maximum d'intervention seront fixés afin de limiter les recours abusifs au 
fonds de garantie. 
 
Ce fonds serait alimenté par des contributions prélevées sur les primes ou cotisations des contrats 
d’assurance des producteurs de boues ainsi que, éventuellement, par des contributions volontaires. 
Il est vraisemblable que, à l'image de l'expérience allemande, le fonds soit très peu sollicité, générant 
donc une faible augmentation des cotisations d'assurance. Son impact attendu est en revanche important, 
avec une redynamisation des épandages et des économies globales au niveau de l’ensemble de la filière 
d'élimination des boues. 
Le fonds serait géré par la Caisse Centrale de Réassurance. 
Les dossiers seraient instruits au niveau des préfectures et transmises au MEDD pour examen et décision 
et transmission à la caisse centrale de réassurance pour paiement. 
Le coût annuel ne devrait pas dépasser 200 à 300.000 euros. 
Ce coût serait très inférieur au coût du report sur les autres filières d’élimination des boues (incinération, 
compostage, mise en décharge) qui pourrait se chiffrer très rapidement en millions d’euros, voire en 
dizaines de millions d’euros par an. 
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Si ce fonds pouvait réduire les craintes générées par l’épandage, il pourrait aussi conduire à un recours 
accru à l’épandage qui pourrait générer de substantielles économies de plusieurs dizaines de millions 
d’euros. 
 
La rentabilité potentielle d’un tel fonds peut être très élevée si, dans le même temps, des actions de suivi 
et de communication incitant à la généralisation des bonnes pratiques sont engagées.  
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Suites données aux rapports parlementaires : rapports 
Herth-Ramonet, Flory, Miquel 
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